
Le réveil automnal ? 

                         

Ce dernier dimanche de septembre, les 

trompettes des hérauts ailés sonneront la 

quiétude retrouvée. Tout au moins pour 

« L’Hexagone » car quelques irréductibles 

croiseront toujours le fer sur le territoire 

belge pendant une quinzaine. 

 Le temps ensoleillé prévu provoque chez 

certains  un sentiment d’amertume au 

simple rappel de conditions vécues au cœur 

de la saison.   

 

 

Samedi 26 septembre sous le coup de 19 heures …  

 

C’est une évidence, les GPS de Jules et Jan ne doivent pas être mis pour que ces deux 

compères ailés gagnent de concert, preuve irréfutable d’une réelle connivence existant entre 

eux, leur local colombophile tenu par Fifine, une tenancière qui apporte discrètement de la 

sensibilité féminine dans les débats tenus. 

Maniant l’humour et le langage direct, respectant les dirigeants, critiquant parfois leurs actes 

posés dans le cadre de leurs fonctions, Jules et Jan analysent sans concession l’actualité de la 

semaine, cherchent tous azimuts des informations pour contribuer à un demain meilleur, 

calme, réglementé de la même façon pour tout colombophile belge, quels que soient sa langue 

parlée, son identité sociale, son statut ailé. 

 

Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

 

- Fifine. J’ai gagné mon pari. Comme je suis contente !    

- Jules. Fifine, ton sourire désarme, fait plaisir à voir. 

- Jan. Salut Fifine. Sois consciente que tu possèdes aussi d’autres atouts désarmants. 

Parole de Jan ! 

- Jan, tu me fais de nouveau rougir. 

- Pourquoi ? 

- Tes sous-entendus… quelque peu osés me concernant… 

- Ne te soucie guère de cela Fifine ! 
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- Mais pour quelle raison Jules ? 

- Sselon une coutume de ma région natale, Jan possède une bonne blague mais 

guère de… « toubac  » ! 

- Je ne comprends pas ce parler folklorique. 

- Cela signifie entre autres qu’il parle beaucoup sans pour autant agir en 

conséquence. C’est sa façon… 

- De quoi ? 

- De passer pour un branché dans un certain domaine. Tu vois ce à quoi je fais 

allusion. 

- A un Casanova de l’ancien temps. 

- Jan un séducteur ? Des pigeonnes de son colombier peut-être. 

- Mais comme dirait un certain Sacha Guitry, je reconnais avoir la prétention de ne pas 

plaire à tout le monde. 

- Le don est donné, j’achalande votre table. 

- Fifine, quel était finalement ton pari ? 

- Pari… c’est une façon de parler. En réalité, j’avais certifié à mon mari que vous 

viendriez tous les deux. 

- Tu nous connais, c’est peu dire. 

- Je vous apprécie tout simplement. 

- Fini de roucouler, l’ordre du jour de la prochaine assemblée nationale est connu. 

- Ce n’est certes pas compliqué à le savoir, c’est un simple « copier-coller » du 

précédent à pareille époque.  

- Pourquoi ? 

- Il ne reprend que des injonctions tirées des statuts. Attends le définitif. 

- Risquerait-il d’y avoir une surprise ? 

- Ce fut notamment le cas l’an dernier lorsqu’une demande wallonne portant sur 

la régionalisation fut, au terme de la procédure statutaire existante, ajoutée au 

menu de l’assemblée. 

- C’était la fameuse assemblée où il fut tenté de laver le linge en famille. 

- On a connu des moments épiques. 

- Je me souviens effectivement de certains propos adressés au président le poussant 

dans ses derniers retranchements. 

- J’ai beaucoup apprécié l’épisode de la chaise. 

- Basculante ? 

- Pas pour l’instant mais dire au président que le siège sur lequel il était installé 

appartenait à parts égales… 

- Aux Flamands et Wallons. 

-  C’était une formule choc. Elle a fait mouche. 

- De quoi rester assis pour le président. 

- Tu sais, les deux missives envoyées à ce jour par deux mandataires wallons sont 

toujours pour l’instant restées lettres mortes. 

- Cela ne me surprend pas. 

- La première demandait d’apporter la preuve que des rumeurs concernant 

l’application d’un certain article des statuts à l’égard du président étaient non 

fondées. 



- Je m’en souviens maintenant. Le facteur a-t-il déposé la lettre au bon bureau ? 

- Lettre ou e-mail, je n’en sais strictement rien. 

- L’autre est plus récente. 

- Elle concernait Châteauroux, stigmatisait des manquements organisationnels au 

plus haut niveau qui ont fait des remous partout. 

- Toujours aucune réponse. 

- Pas que je sache. 

- Le temps manque, les jours deviennent de plus en plus courts. 

- Rien à voir. Entre-temps, il y a eu une escapade obligée à Mira. 

- Aux frais de la princesse ? Cela risque de revenir sur le tapis lorsque les censeurs 

analyseront les budgets. 

- « Bis repetita placent ! » comme nous l’avons répété lors de notre précédente 

rencontre. 

- Penses-tu que le sort réservé à ces lettres sera traité en assemblée générale ? 

- Cela dépend du nombre de signatures récoltées ? 

-  Tu veux bien préciser. 

- En principe, un sujet est ajouté à l’ordre du jour d’une assemblée générale s’il 

récolte cinq signatures de mandataires nationaux. 

- Mais le compte est bon. 

- Quel compte ? 

- Les mandataires nationaux francophones sont au nombre de cinq. 

- Oui… mais le sont-ils réellement ? 

- Euh… ! 

- Penses-tu qu’il s’avère aisé de scier la branche qui distribue… 

- …  les concours nationaux. 

- Tu comprends où je veux en venir d’autant plus qu’en certaines régions, cela 

grouille très sérieusement. 

- L’heure des comptes à rendre a sonné plus que vraisemblablement. 

- Penses-tu qu’un mandataire national flamand pourrait de nouveau apporter son 

écot en cas de quorum de signatures non atteint ? 

- Pourquoi pas ? Ce fut le cas l’an dernier. « Bis repetita placent ! » comme tu aimes 

dire. 

- Sais-tu que, dans un commentaire sur un forum annonçant l’assemblée générale 

d’octobre, le terme démission fut de nouveau évoqué. 

- De plus en plus de gens ont la mémoire tenace. 

- C’est loin d’être un défaut pour moi. Que du contraire ! 

- Crois-tu que les mandataires wallons recevront une suite à leurs écrits ? 

- Rien ne filtre sur les sites flamands. Mes recherches à ce sujet ont été vaines. 

Comment interpréter cette absence ? 

- Verrouillage ? Complicité ? Mentalité culturelle ? Que sais-je ? 

- Et pourtant cela devrait être évoqué un jour. Ce n’est pas possible autrement. 

-  A l’assemblée ? Par hasard ? Délibérément ? 

- Si c’est de façon délibérée et imprévue de la part du plus haut niveau national 

lors de la prochaine AG, alors je crains le pire. 

- Pourquoi ? 



- Dans ce cas de figure, cela signifierait l’existence d’un scénario mûrement 

réfléchi. Le résultat serait pour ainsi dire connu d’avance. 

- Du cousu main ou du cousu de fil blanc ? 

- J’attends pour voir, mais je crains une plausible manipulation. 

- Quid sur le front des lâchers de la semaine dernière ? 

- Sur Morlincourt, j’ai constaté quatre lâchers effectués en une demi-heure. 

- Rien de plus normal. 

- Oui, je te le concède, mais je me suis posé quant même une question. 

- Ah bon et pourquoi ? 

- Il y avait, comme la semaine précédente, un lâcher interprovincial qui fut cette 

fois effectué en tout dernier lieu. 

- Chat échaudé… comme tu as parfois dit. 

- Craint l’eau froide. 

- Bien joué mon vieux. Craint l’eau chaude pardi. 

- Merci de me le faire remarquer. 

- Les convoyeurs de l’interprovincial ont-ils voulu voir comment se déroulerait le 

premier lâcher avant d’entrer en scène ? 

- C’est une éventualité. De son côté, Momignies a détenu le record  des lâchers de 

dimanche dernier. 

- Combien de lâchers ? 

- J’en ai compté dix. 

- En combien de temps ? 

- De 9h15 à 10h50. 

- C’est pas mal. 

- En tout cas, il était judicieux et conseillé d’éviter les croisements sur l’aire et dans 

les airs. 

- Les contingents venaient d’un peu partout, je suppose. 

- De Brakel, de Lessines, du Brabant flamand, de Tongres, de Liège… 

- As-tu ouï dire d’un récent communiqué, sur un site flamand, faisant écho 

d’interventions du politique flamand au sujet de la colombophilie. 

- Non mais j’ai entendu quelques bruits à ce sujet. J’aimerai bien avoir ta version. 

- En fait, c’est une députée flamande, une ancienne sénatrice, habitant Deinze qui a 

interpellé le Ministre flamand de la Mobilité et des Travaux publics, du Bien-être 

animal et du Tourisme. 

- A propos de quoi ? 

- Entre autres du Châteauroux du 8 août dernier. 

- Jan, as-tu de solides preuves concrètes de ce que tu vas me dire ? 

- Absolument, tu peux même les trouver aisément. 

- Où ? 

- Sur le site dont je vais te donner le lien. Accorde-moi juste le temps de sortir de mon 

portefeuille un papier sur lequel je l’ai griffonné. 

- Tu m’en bouches un coin Jan. 

- https://www.vlaamsparlement.be/commissies/commissievergaderingen/1002188/ 

verslag/1003521   



- Oui mais, la députée a-t-elle réellement été perturbée par le déroulement de 

l’épreuve ou aurait-elle simplement vu une bonne aubaine pour espérer des 

retombées ultérieures lors d’un prochain suffrage par exemple. 

- Jules, tu ne vas pas avec le dos de la cuiller. 

- Tu sais les politiques et moi ne faisons pas nécessairement bon ménage. 

- La polémique existante, les prises de position parfois virulentes d’amateurs flandriens, 

les pertes enregistrées, le désarroi ambiant, l’intérêt et les interventions de la presse 

écrite et télévisuelle l’ont certainement touchée. 

- Bref, elle ne pouvait pas ne pas entendre.  

- Elle a évoqué une totale erreur de jugement des conditions météorologiques au 

moment du lâcher. 

- C’est bien de l’entendre dire mais je reste toujours sur ma faim en réalité. 

- A quel propos ? 

- Les dialogues entre les mondes politiques flamand et wallon au sujet du sport ailé 

ne sont pas à la hauteur de mes espérances. 

- Donne un exemple. 

- Le plus criard à mes yeux, c’est celui de l’absence de concertation à propos de 

l’interprétation des implications de la Sixième Réforme de l’Etat. En d’autres 

mots et en résumé, le Conseil d’Etat sollicité dit à l’Autorité Wallonne qu’elle ne 

peut pas déléguer et c’est tout le contraire qui se déroule au-delà de la frontière 

linguistique. 

- Je comprends tes propos. 

- Excuse-moi, mais je réagis au quart de tour à la moindre inégalité. Dis-moi, cette 

intervention de la députée, date de quand exactement ? 

- De ce mercredi 23 septembre au Parlement flamand, à la Commissie voor Leefmilieu, 

Natuur, Ruimtelijke Ordening, Energie en Dierenwelzijn. 

- C’est tout à fait récent. Comment cela s’est-il déroulé ? 

- La Députée a interrogé le Ministre qui relève du même parti, tiré un bilan négatif du 

Châteauroux du 8 août en avançant que seuls 15 % de 27.028 pigeons engagés étaient 

rentrés dans leurs colombiers 24 heures après le lâcher. Elle a précisé que des retours 

ont été enregistrés par la suite mais que vraisemblablement certains volatiles ne 

pourraient plus participer à des compétitions. 

- Un tableau réaliste. 

- Je te précise Jules que je te remémore des propos lus qui ne sont pas nécessairement 

une traduction littérale. 

- J’en suis conscient car tu n’as pas le texte devant les yeux. 

- Elle a ensuite ajouté que le milieu colombophile reproche à la KDBD une 

méconnaissance fautive des conditions météorologiques au moment du lâcher qui 

provoqua la catastrophe au point que des milliers de pigeons de sport ont été déroutés 

et que beaucoup d’entre eux ne sont pas rentrés.  

- Le tableau est toujours très réaliste et parlant.  

- Elle a encore ajouté que, pour quiconque connaissant la colombophilie, tout lâcher 

n’est jamais sans risque, ne constitue pas une science exacte, que beaucoup d’amateurs 

ne comprennent cependant pas que semblables incidents puissent encore se produire 

dans une époque moderne disposant d’une technologie, qu’il ne faut pas oublier que la 



personne donnant l’ordre de lâcher se trouve en Belgique et non en France, que des 

pressions peuvent être émises. 

- La problématique a été bien rapportée. Mais j’ai hâte de connaître la réponse 

ministérielle. 

- J’ai conclu, au travers de ma lecture, que le Ministre faisait allusion à une 

conversation tenue avec la RFCB. 

-  Avec qui ?  

- Aucune information à ce sujet. Il a rétorqué à la députée que, dans le temps présent, 

c’est l’organisateur qui décide, que beaucoup d’amateurs sont favorables à 

l’instauration d’un comité de lâcher indépendant se composant d’un représentant de 

chaque ligne de vol et d’un expert météorologique délivrant un avis professionnel. 

- Jan, je t’arrête de suite. Qui sont ces amateurs consultés ? De quelle manière 

l’ont-ils été ? Leur nombre est-il représentatif ? Ne seraient-ils pas, par le plus 

grand des hasards, confinés dans un même bureau ? Tu vois où ? 

- Aucune réponse à tes questions n’a été donnée par le Ministre qui ne voyait pas 

quelles autres mesures pourraient être prises au niveau de la prévention. 

- Ces propos ministériels reprennent en fait le libellé qui a accompagné l’annonce 

du lâcher d’Argenton national huit jours après la catastrophique Châteauroux.   

- Le Ministre a reconnu que le vol de Châteauroux était un désastre pour les pigeons, les 

amateurs et le sport ailé, objet d’une mauvaise publicité. 

- C’est le moins qu’il pouvait dire. 

- Il a rappelé que le gestionnaire des lâchers a démissionné, que serait établie une 

commission dont il ne connaissait toujours pas la composition, qu’il n’avait eu aucun 

retour sur l’opportunité ou non de nouvelles règles, qu’il n’avait pas la garantie que 

des leçons étaient tirées pour éviter à l’avenir semblable tragédie.   

- Des propos clairs et réalistes. 

- Toujours de mémoire, il a annoncé la tenue d’une réunion d’évaluation en fin de 

saison entre ses services et la fédération, que la question serait évaluée en profondeur, 

qu’il comptait sur la collaboration de la RFCB pour éviter de futures catastrophes et 

que cette dernière avait intérêt à se montrer claire et d’imposer des règles strictes à 

manipuler. 

- Le plébiscite en quelque sorte d’un comportement professionnel. 

- Il poursuivait qu’il était conscient que des solutions acceptables seraient trouvées par 

la RFCB et que, si ce n’était pas le cas, il agirait en prenant des mesures. 

- Une épée de Damoclès est bel et bien présente à l’entendre parler. 

- Par ailleurs, il a aussi stigmatisé des comportements différents enregistrés au niveau 

des convoyages qui peuvent avoir des conséquences en cas de fortes chaleurs, souhaité 

une uniformité dans ce domaine. 

- L’Autorité flamande encline à moins déléguer ? Cela ne me dérange pas. 

- Tu es logique avec ce que tu as précédemment soulevé.   

- Et  la conclusion ? 

- La Députée s’est montrée satisfaite du signal donné. La RFCB, selon elle, doit 

cependant écouter les services du Bien-être animal. Certes, elle communique le 

programme des concours nationaux, objet de remarques formulées par le service 

ministériel. Ces remarques n’ont pas toujours été suivies, devront l’être à l’avenir. 



- « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on  n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la  

dernière pour la route ? Elle aura un goût particulier. 

- Toujours des trappistes pour garder le moral. Et dire que je ne suis pas encore parvenu 

à t’interroger sur tes ressentiments au sortir de la campagne. 

- Ce sera pour une prochaine fois. Fifine, je t’en prie,  tu n’oublies pas le kaas pour 

mon ami Jan !  

 

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  
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